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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 25 JUIN 2025 
 
 

Le vingt-cinq juin deux mil vingt-cinq, à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de 
Vaucourtois, s’est réuni en séance ordinaire, en mairie sous la présidence de Madame MICHON 
Maryse, Maire. 
 
Présents : Mmes Michon Maryse – Caruge Paméla – Michon Aurore – Bienaimé Thierry – Chilard 
François – Gauthier Sébastien – Devillers Marc et Goncalves Carvalho Alain. 
 
Absent excusé : M. Emrinian Rinaldo 
 
Secrétaire de séance : Madame Michon Aurore 
 
 

§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 
 

Approbation du compte-rendu du 09 avril 2025. 
 

***************** 
 

1 – Modification du périmètre du SDESM par adhésion de la commune de Savigny-le-Temple et 
Quincy-Voisins : 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2224-31 et L5211-18 
relatif aux modifications statutaires ; 
VU l’arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des statuts du 
Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) ; 
VU la délibération n°2025-07 du comité syndical du SDESM en date du 5 mars 2025, approuvant 
l’adhésion de la commune de Savigny-le-Temple ; 
VU la délibération n°2025-51 du comité syndical du SDESM en date du 9 avril 2025, approuvant 
l’adhésion de la commune de Quincy-Voisins ; 
 
Considérant que les collectivités membres du SDESM doivent délibérer afin d’approuver cette adhésion 
et la modification du périmètre qui en découle par l’arrivée des communes de Savigny-le-Temple et 
Quincy-Voisins ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 
 
APPROUVE l’adhésion des communes de Savigny-le-Temple et Quincy-Voisins ; 
 
AUTORISE Monsieur Le Président du SDESM à solliciter Monsieur Le Préfet de Seine et Marne afin 
que soit constatée, par arrêté inter préfectoral, l’adhésion précitée. 
 
2 - DENOMINATION DU NOM ET DE LA RUE DU LOTISSEMENT RUE COURTIER : 
 
Madame Le Maire informe les membres présents qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par 
délibération, le nom à donner aux rues. 
 
La dénomination des voies communales, et principalement à caractère de rue, est laissée au libre choix du 
conseil municipal dans la délibération est exécutoire par elle-même 
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Après discussion, il a été décidé à l’unanimité des membres présents, de nommer le nom et la rue du 
nouveau lotissement situé rue Courtier : 
 

- Lotissement du Tilleul 
 

- Rue du Tilleul 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal, considérant l’intérêt 
communal que représente la dénomination d’une rue ainsi que le nom du nouveau lotissement ; 
 
Adopte la dénomination du nom et de la rue du lotissement rue Courtier, comme suit : 
 

- Lotissement du Tilleul 
 

- Rue du Tilleul 
 
Autorise Madame Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
3 - CONVENTION ALSH SIVU RPI BOUTIGNY SAINT-FIACRE ET VILLEMAREUIL 
 
Madame Le Maire donne lecture de la convention financière du SIVU RPI de Boutigny Saint-Fiacre et 
Villemareuil pour l’accueil des enfants de Vaucourtois le mercredi. 
 
Participation de 15 € par jour et par enfant, ce à compter du 1er septembre 2025, pour une durée de 1 an, 
renouvelable d’année en année par convention express. 
 
Avis favorable de l’assemblée à l’unanimité des membres présents. 
 
4 - CONVENTION ALSH CRECY-LA-CHAPELLE 
 
Madame Le Maire donne lecture de la convention financière de la commune de Crécy-la-
Chapelle pour l’accueil de loisirs des vacances et mercredis  
 
Participation passant à 20 € par jour et par enfant, ce à compter du 1er septembre 2025. 
 
Avis favorable de l’assemblée à l’unanimité des membres présents. 
 
5 – DIVERS : 
 

a) Enquête publique SMAGE des 2 Morins, ruissellements du 16 juin au 16 juillet. Dossier 
consultable en mairie aux heures d’ouverture. 

b) Présentation du lotissement du Lavoir (en cours d’instruction). Discussion sur les « sentes 
piétonnières » qui sont prévues en espace vert. Qui va les entretenir ? 

c) Association Foncière de remembrement de Boutigny. Délibération du 17/06/2011 pour 
remise des biens à la commune, parcelles ZA 33 – 49 – 62 et 65. Toujours au nom de 
l’AFRB. 

d) Voir avec la CACPB pour nettoyage des canalisations d’évacuation pluviale pour 
désengorger les tuyaux. 

e) Détermination numérotage de la rue du nouveau lotissement rue Courtier. 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20 h 25. 
 
         Le Maire, 
         MICHON Maryse                  
   


